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Introduction

Nous vous remercions d’accepter de consacrer une partie de votre période estivale pour écouter les citoyen.ne.s du Nouveau-Brunswick. Votre mission est capitale pour l’avenir de cette province. Nous tenions à vous présenter nos réactions et surtout nos inquiétudes.

Nous sommes ici au nom de l’Équipe Justice et Solidarité du diocèse de Moncton. Notre Équipe est composée de l’Archevêque, de douze membres représentant les unités pastorales francophones et de quatre membres représentant les unités anglophones. De plus, il y a trois autres personnes ressources et un représentant des missions autochtones. Nous sommes préoccupés par les injustices et voulons parler au nom des personnes qui ont peu d’avoir et de pouvoir. Nous croyons que la meilleure manière de diminuer la pauvreté, c’est de mettre en place des structures politiques justes, basées sur une répartition équitable de la richesse.

Nous aborderons ici les quatre sujets suivants :

1. principes directeurs de la restructuration du régime fiscal;
2. impact de la réforme sur les revenus gouvernementaux;
3. effets de la taxe sur le carbone et de la hausse de la taxe de vente harmonisée;
4. couverture médiatique de la restructuration du régime fiscal.
1. Principes directeurs de la restructuration du régime fiscal

Le rôle clé du gouvernement est de gérer et de redistribuer la richesse en fonction du bien commun. Nos taxes fournissent les ressources requises pour financer l’éducation, les services de santé, les infrastructures, les supports sociaux, etc. Bien des gens dépendent de l’aide gouvernementale à cause du manque d’emploi ou d’incapacités qui les empêchent de travailler. 

Le présent gouvernement veut se donner un nouveau rôle, soit celui de rendre la province autosuffisante. En effet, le Document de travail sur le régime fiscal du N.-B. dit  « Le principe directeur de la province est de réduire la dépendance envers l’impôt sur le revenu et de prélever une plus grande partie des recettes à l’aide des taxes à la consommation… [La province veut] créer un environnement d’imposition axé sur la croissance des entreprises en abaissant le taux général d’imposition du revenu des sociétés actuel de 13 p. 100 à 10 p. 100, à 7 p. 100 ou à 5 p. cent
 [Elle] veut aussi créer une taxe sur le carbone. Quant au régime d’impôt foncier, les options incluent la réduction de l’impôt foncier.

Il n’y a aucunes preuves que le N.-B. sera davantage autosuffisant à cause de ce changement majeur dans la taxation. Si l’Alberta et Terre-Neuve et Labrador le sont, c’est surtout grâce à leurs ressources pétrolières. Un N.-B. autosuffisant en 2026 nous apparaît plutôt comme une campagne de marketing, promue par des dirigeants politiques et corporatifs.

Cette restructuration fiscale nous fait plutôt penser à ce qu’on a récemment appelé la construction d’un empire
. L’empire est une métaphore pour définir des systèmes inter-reliés de domination qui affectent les relations humaines à tous les niveaux et auxquels les citoyen.ne.s participent d’une manière ou d’une autre, souvent sans le vouloir. Dans un empire, le fil conducteur est l’usage injuste de la force par certain.ne.s en vue d’enlever du pouvoir aux citoyen.ne.s. Des mots durs! Ils évoquent une réalité qui risque de se matérialiser à cause de la réforme fiscale proposée, à moins que l’on fasse davantage appel aux valeurs communautaires. En effet, il faudrait que les écoles et les universités enseignent l’importance de la responsabilité sociale aux futurs gens d’affaire. 

Qu’est-ce qui inspire cette restructuration? On dit que les sociétés et les individus riches doivent être protégés contre un fardeau trop lourd d’impôt afin qu’ils choisissent de venir s’installer au N.-B. pour y prospérer sans crainte. La réforme veut permettre aux corporations, aux PME et aux individus de garder plus d’argent dans leurs poches. On assume que cela développera la province. Rien ne garantit que l’argent empoché n’ira pas vers d’autres provinces ou d’autres pays (actions et obligations hors province, vacances dans le Sud, etc.). Pour bâtir notre province, il faut plus d’argent mais aussi plus de détermination, plus de la créativité et un sens d’appartenance.

2. Impact de la réforme proposée sur les revenus gouvernementaux
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L’impact le plus important qu’aurait le régime fiscal proposé, ce serait de diminuer considérablement les revenus provenant des taxes des particuliers. Cela laisserait la province avec un sérieux manque d’argent pour couvrir les besoins de milliers de citoyen.ne.s qui ont besoin de soutien et de services. L’annexe A présente des calculs à ce sujet. La figure 1 présente graphiquement les calculs de quatre cas, faits avec le programme informatisé utilisé par Paul Bourque
 On y voit l’impôt payable en 2007 comparé avec ce qu’il serait avec 10 % d’imposition.
Les quatre cas choisis sont : (1) revenu de 100 000 $ pour deux parents et deux enfants; (2) revenu de 34 000 $ d’un couple à salaire moyen ayant deux enfants; (3) revenu 17 800 $ d’un individu vivant sous le seuil de pauvreté; (4) revenu de 6 252 $ d’un assisté social. 

La figure 2 présente les déficits engendrés au trésor public pour les quatre cas types analysés. Les pertes s’élèvent à 62 $ pour l’individu gagnant 17 800 $, à 1 112 $ pour une famille gagnant 
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Figure 2. Manque à gagner dans le trésor public si la réforme fiscale de 10 % était appliquée.
34 000 $ et à 5 247 $ pour une famille gagnant 100 000 $. L’assisté social est trop pauvre pour payer de l’impôt. La proposition de la réforme fiscale réduirait considérablement l’impôt sur le revenu des personnes affluentes.

Le tableau 1 présente des données de Andrew Jackson au sujet des trois groupes les plus affluents du N.-B. en 2005
.

Tableau 1. Données de taxation de 2005 pour 10 450 personnes affluentes du N.-B.

Catégorie de revenus

	
	100 000 $– 150 000 $
	150 000 $ - 250 000 $
	250 000 $+
	Total

	N° de retours d’impôt


	6 700
	2 630
	1 120
	10 450

	Revenu total (millions)


	786,1
	493,8
	530,7
	1 810,6

	Taxe provinciale (millions)


	81,9
	58,5
	75,0
	215,4

	Avantage avec un taux abaissé à 10 % (millions)
	13,6
	15,5
	27,9
	56,4


Le tableau 1 montre l’étendu des pertes gouvernementales qui surviendraient si on appliquait la taxe uniforme de 10 % aux plus riches. Il s’agirait de 56 millions $ en moins. Sauf une brève allusion au besoin d’équité, le Document de travail sur régime fiscal du N.-B.  ne dit rien à propos du rôle d’un système d’impôt progressif pour la redistribution et de l’égalisation de revenu. En ne taxant les gens affluents qu’à 10 %, ceux-là économiseraient, en moyenne, plus de 10 000 $ d’impôt sur le revenu. 

L’effet pernicieux, si la modification proposée était acceptée, c’est qu’elle continuerait d’élargir l’écart entre les riches et les pauvres. Au N.-B. en 2005, le revenu moyen des 10 % des familles avec enfants les plus riches était de 121 642 $ alors que l’argent gagné par les 10 % des familles les plus pauvres était de 7 851 $
. Ces données sont basées sur un petit échantillon et peuvent ne pas être aussi précises que souhaitées. Les données comparables pour le Canada sont plus nombreuses et donc plus fiables. Celles-là révèlent que, en 2004, les 10 % des familles canadiennes les plus pauvres gagnaient moins de 9 400 $. Pire encore, les 5 % des familles les plus pauvres gagnaient moins de 1 050 $
. Cet énorme écart entre riches et pauvres est non-soutenable et dangereux. Les crimes risquent d’augmenter : vols de propriétés, violence envers les personnes, etc. En fait, le désordre social résultant de l’inégalité croissante ferait que le N.-B. serait moins attrayant pour les gens d’affaire de venir s’y installer, y investir et s’y développer. L’amélioration du sort des moins nantis profite donc à toutes et à tous!

3. Effets de la taxe sur le carbone et de la hausse de la taxe de vente harmonisée 

Taxe sur le carbone. Une taxe sur l’essence forcerait les gens pauvres à se priver. Pensons aux gens qui travaillent à moins de 10 $ l’heure (Ils étaient plus de 75 700 au N.-B. en 2005
). Les bénéficiaires d’assistance sociale représentent actuellement 39 251 personnes 
. Ces gens doivent se déplacer en auto, soit pour se rendre au travail, soit pour se procurer les biens et les services de base. De plus, une taxe sur le carbone désavantage les gens en milieu rural qui n’ont d’autres choix que d’utiliser leur automobile. Si ces gens déboursaient en moyenne 1 500 $ en essence par an, cela représenterait des dépenses additionnelles allant de 36 $ en 2009 jusqu’à 109 $ en 2012. M. le ministre Boudreau dit qu’il y aurait un crédit d’impôt pour les personnes à faible revenu
 mais cela ne réussira pas à neutraliser la hausse du coût de l’essence. 

Le mazout coûte maintenant 634 $ pour 100 gallons
. Une maison modeste peut facilement brûler 600 gallons par an. Si la proposition initiale d’une surtaxe de carbone de 2,76 cents était adoptée, il faudrait débourser 109 $ de plus pour se chauffer en 2009. En appliquant les hausses suggérées, ce serait 315 $ de plus en 2012. La taxe sur le carbone est très mal reçue en Colombie-Britannique, province qui sert de référence dans le document de discussion. 

Hausse de la taxe de vente harmonisée. L’augmentation de la TVH de 13 à 15 % ferait accroître des difficultés financières aux gens qui vivent sous le seuil de pauvreté. Taxer davantage l’électricité, les équipements de base, le câble, le téléphone, etc., tout cela viendrait gruger une partie importante du budget annuel. 

Le tableau 2 présente des dépenses annuelles réelles d’un individu qui vit à Moncton. Les dépenses non taxables telles que les aliments, les services médicaux et dentaires, les examens de la vue et les médicaments sont exclues de la liste.

Tableau 2. Résumé des dépenses réelles taxables d’un individu en 2006-2007.

	Postes de dépense
	Coût ($)

	Électricité
	3274,36

	Auto : entretien et réparations
	2155,53

	Réparation de maison
	1996,82

	Chauffage
	1458,82

	Équipements
	684,53

	Téléphone et câble
	891,12

	Vêtements, coiffure, etc.
	362,50

	Loisirs et cadeaux
	308,53

	Journal
	213,72

	Divers: fournitures ménagères, literie, timbres, etc.
	470,18

	Dépenses totales taxables
	11 816,11

	Montant de TVH au taux de 13%
	1536,09

	Montant de TVH si le taux était de 15%
	1772,42

	Argent en mois dans sa poche si la TVH était de 15 %
	236,32


L’augmentation de 2 % d’une taxe à la consommation peut facilement dépasser 200 $ pour des gens qui dépensent près de 12 000 $ par an en biens et services. Il faudrait absolument instaurer des mécanismes pour ne pas pénaliser les personnes dont le revenu est inférieur à 15 000 $. Un dédommagement de 100 $ serait insuffisant. Lise Ouellette disait le 26 juin dernier
 « Il ne faut pas que les moins nantis fassent les frais du changement de cap de la fiscalité. Nous proposons donc le crédit pour éviter que l’augmentation de la TVH ait un impact négatif sur les moins fortunés » 

4. Présentation de la restructuration du régime fiscal par les médias
Un changement aussi important au sujet de la fiscalité suscite l’intérêt des journaux. Entre les 3 et 14 juin, on a pu lire un bon nombre d’articles dans les journaux au sujet du Document de travail sur le régime fiscal. Un tableau à l’Annexe B résume le contenu des articles publiés. Il y en eut 17 dans le Telegraph Journal, 14 dans le Times & Transcript et 8 dans l’Acadie Nouvelle
. 

La figure 3, à la page suivante, présente le nombre des articles portant sur la restructuration du régime fiscale selon la catégorie d’auteurs.
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Figure 3. Articles sur la restructuration fiscale dans trois journaux du N.-B du 3 au 14 juin.

Comme on s’y attendait, 16 auteurs reliés au monde des affaires y ont réagi très positivement. Quatre autres se posaient des questions sur certains aspects qui auraient pu les désavantager. Cinq politiciens, dont le ministre fédéral des Finances et le ministre Victor Boudreau l’ont fortement appuyé. Les opposants furent des activistes et quelques journalistes. L’espace accordé aux voix négatives en ce qui concerne la réforme est faible. Serait-ce possible que, à cause des 

3 000 $ à 6 000 $ de pages publicitaires achetées par le gouvernement dans ces journaux, les responsables de l’information aient été moins critiques qu’on l’aurait souhaité?

Conclusion

1. L’Équipe Justice et Solidarité pense que la réforme pourrait porter atteinte au rôle fondamental du gouvernement, soit celui de gouverner en fonction du bien commun de toutes et de tous. L’autosuffisance ne devrait pas avoir préséance sur le bien commun. Le peu de temps alloué à la consultation nous fait craindre que la réforme du régime fiscal soit imposée par la force plutôt que par la voie démocratique;

2. La réforme proposée augmenterait considérablement l’écart entre les riches et les pauvres. Cela risquerait d’engendrer des troubles sociaux tels que le vol, la violence, etc. Un tel climat serait défavorable pour les gens d’affaire et irait contre les buts visés;

3. Réduire de beaucoup les taxes des riches et augmenter celles des pauvres est immoral. Nous disons NON à cela! ! Bien avant nous, le philosophe Aristote disait que « n’est juste que ce qui respecte l’égalité »;
4. Les écoles et les universités devraient enseigner l’importance de la responsabilité sociale et de la solidarité aux futurs gens d’affaire;

5. Avec une taxe plus élevée sur les biens de consommation, les pauvres feront les frais de la réforme fiscale. Il faut absolument que les citoyen.ne.s qui vivent sous le seuil de la pauvreté soient protégés par des remboursements ciblés;

6. Les citoyen.ne.s doivent connaître à l’avance quels programmes et quels services risquent d’être coupés pour que les modifications proposées soient « fiscalement neutres ».

Annexe A

Calculs d’impôts pour quatre cas si la taxe des particuliers était de 10 % (Programme TD Max pour 2007

Cas du revenu de 100 000 $ de 2007

Reveun d’emploi
100 000

Revenu total
100 000

Revenu taxable
100 000

Exemption de base
9 600

Exemption pour l’épouse
8 400

Exemption pour 2 enfants
4 000

Exemption pour Plan de Pension du Canada 
1 990

Exemption pour assurance emploi
720

Montant pour emploi
1 000

Total des exemptions
25 710

Exemption de 15 % du total (pour médical)
3 856

Montant taxable : (100 000 $ - (25 710 + 3 856) 
70 434

Montant de la taxe fédéral
16 567

Montant de la taxe provinciale en 2007
12 300

Taxe provinciale si elle n’était que 10 % = 70 434 x 0,10
7 043


Cas du revenu de 34 000 $ de 2007

Revenu d’emploi
34 000

Revenu total
34 000

Revenu taxable
34 000

Exemption de base
9 600

Exemption pour l’épouse
8 400

Exemption pour 2 enfants
4 000

Exemption pour Plan de Pension du Canada 
1 030

Exemption pour assurance emploi
504

Montant pour emploi
1 000

Total des exemptions
24 534

Exemption de 15 % du total (pour médical)
3 680

Montant taxable : (34 000 $ - (24 534 + 3 680) 
5 786

Montant de la taxe fédéral
1 420

Montant de la taxe provinciale en 2007
1 691

Taxe provinciale si elle n’était que 10 % = 5 786 x 0,10
579


Cas du revenu de 17 800 $ de 2007

Revenu d’emploi
17 800

Revenu total
17 800

Revenu taxable
17 800

Exemption de base
9 600

Exemption pour Plan de Pension du Canada 
535

Exemption pour assurance emploi
283

Montant pour emploi
1 000

Total des exemptions
11 418

Exemption de 15 % du total (pour médical)
1 713

Montant taxable : (17 800 $ - (11 418 + 1 713) 
4 669

Montant de la taxe fédéral
957

Montant de la taxe provinciale en 2007
529

Taxe provinciale si elle n’était que 10 % = 4 669 x 0,10
470

Annexe B

Articles parus dans trois journaux sur le document de travail sur le régime fiscal

	Date
	Médias
	Auteurs
	Points positifs
	Points négatifs

	3
	Telegraph J.
	Éditorial
	4 points positifs
	2 points négatifs

	5
	Times & Transcript


	-Victor Boudreau

-Charles Cirtwill

-David Plante

-Adam Taylor

-David Coon

-Jim Flaherty

-Finn Poscham-CD Howe 

-Andréa Bourgois 
	-3 points positifs

-Positif

-Positif

-

-

-OK avec proposition

-OK prov. pour TVH
-
	-

-

-Contre taxe sur carbone

-Neutralité fiscale impossible

-Contre taxe sur carbone

-

-

-Rien pour PME

	5
	Telegraph Journal
	-Jim Flaherty

-David Bruce

-David Plante

-Yvan Court

-David Coon

-Ian Munroe

-Jeannot Volpe
	-OK avec proposition
-Bonne démarche

-Bonne proposition

-Attend pour juger

-

- OK taxe carbone 

-
	-

-

-

-

-Contre taxe sur carbone

-

-Contre taxe sur carbone

	6
	T. J. 
	-David Coon

-Ian Munroe

-Roy MacMullin

-Éditorial du TJ
	-

-Positif 

-OK taxe carbone

-Prop. audacieuse
	-Contre taxe sur carbone

-

-

-

	9
	L’Acadie Nouvelle
	-Luc Desjardins
	-
	Contre consultations hâtives



	11
	L’Acadie Nouvelle


	-Victor Boudreau

-P.-M. Desjardins

-David Murell

-Andréa Bourgeois

-Conseil écon. du NB

-FCJS
	-1 page d’explication

-OK avec 2 niveaux

-Appuie 5% desCies

-OK avec réduction

-OK avec proposition

-
	-

-Contre 1 seul niveau de taxe

-Contre taxe sur carbone

-

-

Négatif pour travailleurs & pauvres 

	11
	Times & Transcript
	-Éditorial

-Jeannot Volpé
	- «Bold proposition»

-
	-Contre taxe sur carbone

-Préfère contrôle des dépenses

	13
	Telegraph J
	Janice Harvey
	-
	-Cause déficit de 150 millions

	14
	Telegraph J


	-V. Boudreau

-Pascal Gauthier

-Scotia Bank Group

-Elizabeth Beale
	-Veut dialogue citoyen

-Hausse des  revenus

-OK avec proposition

-Appui général
	-Attaque Jeannot Volpé

-Écart des revenus à court terme

-

-Appui aux enfants insuffisant

	14
	Times & Transcript
	-W. E. Belliveau

-Fraser Institute
	-OK avec proposition

- Tax Freedom Day
	-

-

	14
	L’Acadie Nouvelle
	- 22 organismes 
	-
	-Ils demandent un retard des audiences
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Figure 1. Impôts dûs selon quatre différents revenue ($)








� Document de travail, p. 2-3.


� Mandate – The United Church of Canada’s Mission Magazine. May 2007. Challenging Empire – A call to Community, p. 3.


� Programme informatisé « TD Max » pour 2007


� Jackson, Andrew, CLC. 2007. Personal Income tax “Reform” in New Brunswick and High Income Taxpayers. (NBTAX.doc.)


� Survey data obtained from Armine Yalnizyan on July 2, 2008. (Numbers are based on 1700 households in 2006).


� Yalnizyan, A. 2007. The Rich and the Rest of Us: The changing face of Canada’s growing gap. Can Centre for Policy Alternatives


� CUPE Economic Brief, November 2007.


� Développement Social, Nombre mensuel moyen de dossiers et de beneficiaries 2008-2009, Statistiques.


� L’Acadie Nouvelle, 11 juin 2008. Victor Boudreau nie que la réforme favoriser les riches, p. 2


� Coop Fuel, Moncton: prix pour membre en date du 3 juillet 2008.


� L’Acadie Nouvelle, 26 juin 2008. Réforme fiscale : l’AFMNB propose un credit sur la TVH, p. 8


� Analyse non publiée de trois journaux (Telegraph Journal, Times & Transcript et l’Acadie Nouvelle faite par Jean-Claude Basque, représentant du Conseil de travail en Atlantique
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